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ANNEXE II. NATURE ET CŒFFICIENTS DES ÉPREUVES DE SPÉCIALITÉS.

1. DESCRIPTION DES CURSUS PROFESSIONNELS ET DE FORMATION.

    1.1. Présentation des filières.



Le personnel militaire du rang (MDR) appartient au type de filière « exécution ». Ce type de filière comprend
deux natures de filière  : «  musicien » et «  musicien légion  ».

    1.2. Présentation des cursus de formation.

Les cursus des MDR des natures de filière «  musicien » et « musicien légion » se situent au niveau de
responsabilité 1 (NR 1), aux niveaux d'emploi 11, 12 et 13 (NE 11, NE 12 et NE 13).

La plage de grades de ces niveaux d'emploi va du grade de soldat à celui de caporal-chef :

- l'accès au NE 12 est conditionné par l'obtention du certificat technique élémentaire (CTE) ;

- l'accès au NE 13 est conditionné par l'obtention du certificat technique 1er degré (CT 1).

Un tableau présente ces cursus en annexe I.

1.2.1. Formation de spécialité initiale.

1.2.1.1. Nature de filière « musicien ».

La formation de spécialité initiale est dispensée par le conservatoire militaire de musique de l'armée de terre
(CMMAT) aux jeunes engagés et volontaires musiciens.

Cette formation est sanctionnée par le certificat pratique (CP) « instrumentiste assistant », sous réserve d'avoir
satisfait à la formation générale initiale (FGI).

1.2.1.2. Nature de filière « musicien légion ».

La formation de spécialité initiale relève du commandement de la légion étrangère (COMLE).

1.2.2. Formation de spécialité élémentaire.

1.2.2.1. Nature de filière «  musicien ».

La formation de spécialité élémentaire, dispensée par le CMMAT est conditionnée par l'obtention du CP de la
même nature de filière. Cette formation est sanctionnée par le CTE «  instrumentiste assistant ».

1.2.2.2. Nature de filière «  musicien légion ».

La formation de spécialité élémentaire relève du COMLE.

1.2.3. Formation de spécialité de 1er niveau.

1.2.3.1. Nature de filière «  musicien ».

La formation de spécialité de 1er niveau, dispensée par le CMMAT est sanctionnée par le CT 1 «
instrumentiste ».

1.2.3.2. Nature de filière «  musicien légion ».

La formation de spécialité de 1er niveau, dispensée par le CMMAT est sanctionnée par le CT 1 « chef de
pupitre ».

L'accès à la formation de spécialité du 1er niveau est soumis aux conditions générales de candidature au
certificat technique du 1er niveau (CT 1).



2. OBJECTIFS GÉNÉRAUX DE LA FORMATION.

La formation de spécialité du domaine musique est essentiellement une formation d'adaptation d'un acquis
technique civil à la spécificité du milieu militaire. Les candidats doivent acquérir les savoir-faire leur
permettant d'exercer une fonction du 1er niveau d'emploi identifiée au TTA 129.

La formation de spécialité initiale est basée sur la pratique instrumentale, la connaissance du répertoire d'une
musique principale ou régionale, l'acquisition des attitudes et mouvements au sein d'une formation musicale
en positions dynamique et statique, la connaissance des règles et sonneries du cérémonial militaire, et la
connaissance des missions et de l'organisation du domaine de spécialités musique.

La formation de spécialité élémentaire est basée sur le suivi de l'expérience technique instrumentale, sur
l'approfondissement des règles du cérémonial militaire et de l'organisation générale du domaine de spécialités
musique, ainsi que sur la connaissance des origines de la musique militaire.

La formation de spécialité de 1er niveau est basée d'une part sur le contrôle de l'expérience technique
instrumentale, et d'autre part sur l'approfondissement des règles du cérémonial militaire et de l'organisation
générale du domaine.

3. DESCRIPTION DES ACTIONS DE FORMATION.

    3.1. Formation de spécialité initiale.

3.1.1. Objectif particulier de la formation.

Elle vise à faire acquérir aux jeunes musiciens les savoir-faire techniques leur permettant d'exercer une
fonction d'instrumentiste assistant stagiaire, localisée au NE 11, au sein d'une musique militaire régionale ou
principale.

3.1.2. Personnel concerné.

Cette formation concerne les engagés volontaires de l'armée de terre (EVAT) et les volontaires de l'armée de
terre (VDAT).

3.1.3. Conditions particulières de candidature.

Le candidat doit avoir satisfait aux épreuves d'un agrément technique, auprès d'un chef de musique régionale
ou principale.

3.1.3. Contenu de la formation.

La formation de spécialité initiale s'étale sur une durée de 20 jours travaillés, pour un total de 156 heures. Elle
se subdivise en trois composantes :

- la composante B (formation à la mission opérationnelle) comporte quatre matières, pour un volume
global de 129 heures : étude du cérémonial, connaissance du domaine de spécialités musique, pratique
instrumentale et technique de la parade ;

- la composante C (formation physique et sportive), d'une durée totale de 18 heures, concerne les
activités physiques fondamentales ;

- la composante F (environnement), d'une durée de 9 heures, en réserve 3 pour les formalités
administratives.

3.1.5. Sanction de la formation.



3.1.5.1. Principe de la notation.

La notation est faite de 0 à 20. La formation de spécialité initiale (FSI) est acquise à partir d'une moyenne
égale ou supérieure à 5 sur 20 sur l'ensemble des épreuves. La note obtenue en FSI est attribuée par le
CMMAT et transmise au corps d'affectation du MDR. Le CP est attribué à partir d'une moyenne égale à 10 sur
20. La note obtenue en FSI entre, à part égale avec la note de la FGI, dans le calcul de la moyenne du CP.

3.1.5.2. Titre délivré.

Le certificat pratique « instrumentiste assistant » est attribué par le directeur du conservatoire militaire de
musique de l'armée de terre (CMMAT).

3.1.5.3. Échec à la formation.

En cas d'échec pour moyenne insuffisante, la dénonciation du contrat pour inaptitude à l'emploi peut être
prononcée par l'autorité désignée dans l'instruction de quatrième référence.

    3.2. Formation de spécialité élémentaire.

3.2.1. Objectif particulier de la formation.

Point de départ de la véritable spécialisation, la formation de spécialité élémentaire complète la FSI ; elle vise
à faire acquérir aux engagés et volontaires musiciens les savoir-faire techniques leur permettant d'exercer une
fonction d'instrumentiste assistant, localisée au NE 12, au sein d'une musique militaire régionale ou principale.

3.2.2. Personnel concerné.

Cette formation concerne les engagés volontaires de l'armée de terre (EVAT) ultérieurs (EVU) ou initiaux
(EVI) ainsi que les volontaires de l'armée de terre (VDAT) titulaires du CP du domaine de spécialités musique.

3.2.3. Contenu de la formation.

La formation du CTE « instrumentiste assistant  » s'étale sur une durée de 10 jours travaillés, pour un total de
78 heures. Elle se subdivise en cinq composantes :

- la composante A (formation au comportement militaire), d'une durée de 6 heures, comporte une
seule matière : comportement des militaires dans l'armée de terre ;

- la composante B (formation à la mission opérationnelle) comporte trois matières, pour un volume
global de 44 heures : étude du cérémonial, connaissance du domaine de spécialités musique et
pratique instrumentale ;

- la composante C (formation physique et sportive), d'une durée totale de 14 heures, comporte trois
matières : activités physiques fondamentales, activités physiques spécifiques et contrôle final ;

- la composante E (formation administrative et technique), d'une durée de 3 heures, comporte trois
matières : organisation administrative, gestion et soutien du personnel et sécurité de la défense ;

- la composante F (environnement), d'une durée de 11 heures, est dévolue aux formalités
administratives ainsi qu'aux travaux personnels.

3.2.4. Sanction de la formation.

3.2.4.1. Principe de la notation.



La notation est faite de 0 à 20. Tout MDR ayant obtenu une moyenne de 10 sur 20, sans note éliminatoire
(cf. circ.), est déclaré titulaire du CTE.

3.2.4.2. Titre délivré.

Le CTE instrumentiste assistant est attribué par le président de la commission d'examen.

3.2.4.3. Échec à la formation.

En cas de résultats insuffisants, la commission d'examen peut décider ou non du redoublement d'un candidat ;
en cas de deuxième échec, il appartient au chef de corps de réorienter les MDR concernés en fonction des
examens détenus, et conformément aux directives annuelles de gestion.

    3.3. Formation de spécialité de 1er niveau.

3.3.1. Objectifs particuliers de la formation.

3.3.1.1. Certificat technique du 1er degré «  instrumentiste ».

La formation vise à faire acquérir aux engagés volontaires musiciens les savoir-faire techniques leur
permettant d'exercer une fonction d'instrumentiste assistant qualifié, localisée au NE 13, au sein d'une
musique militaire régionale ou principale.

3.3.1.2. Certificat technique du 1er degré « chef de pupitre ».

La formation vise à faire acquérir aux instrumentistes de la musique de la légion étrangère (MLE) les
savoir-faire techniques leur permettant d'exercer une fonction d'instrumentiste légion qualifié, localisée au
NE 13.

3.3.2. Personnel concerné.

3.3.2.1. Certificat technique du 1er degré «  instrumentiste ».

Pour les EVAT orientés vers un recrutement sous-officier corps de troupe voie rang, la formation de spécialité
du 1er niveau (FS 1) est accessible de la quatrième à la septième année de service. Les conditions générales de
candidature sont définies annuellement dans une directive diffusée sous timbre DPMAT/EG.

Pour les EVAT ayant les capacités requises pour effectuer un parcours long, la FS 1 est accessible de la
septième à la neuvième année de service.

3.3.2.2. Certificat technique du 1er degré «  chef de pupitre ».

Cette épreuve concerne les engagés volontaires de la légion étrangère (EVLE) exerçant les fonctions d'«
instrumentiste légion » au sein de la MLE.

3.3.3. Conditions particulières de candidature.

3.3.3.1. Certificat technique du 1er degré «  instrumentiste ».

Les candidats doivent être titulaires du brevet militaire professionnel élémentaire (BMPE) « musicien  », et
avoir satisfait aux épreuves d'examen d'entrée en stage (UV 1), dont le détail est indiqué en annexe II,
appendice II.3 a.

3.3.3.2. Certificat technique du 1er degré «  chef de pupitre ».



Les candidats doivent être titulaires du BMPE «  musicien légion », et avoir satisfait aux épreuves d'examen
d'entrée en stage (UV 1), dont le détail est indiqué en annexe, appendice II.4 a.

3.3.4. Contenu de la formation.

3.3.4.1. Certificat technique du 1er degré «  instrumentiste ».

La formation de spécialité s'étale sur une durée de 17 jours travaillés, pour un total de 132 heures. Elle se
subdivise en trois composantes :

- la composante B (formation à la mission opérationnelle), d'une durée de 115 heures, comporte trois
matières : connaissance du domaine de spécialités musique, pratique instrumentale et culture
musicale ;

- la composante C (formation physique et sportive), d'une durée de 14 heures, comporte deux matières
: activités physiques fondamentales et activités physiques spécifiques ;

- la composante F (environnement), d'une durée de 4 heures, est dévolue aux formalités
administratives.

3.3.4.2. Certificat technique du 1er degré «  chef de pupitre ».

La formation de spécialité s'étale sur une durée de 50 jours travaillés, pour un total de 390 heures. Elle se
subdivise en cinq composantes :

- un examen d'entrée en stage d'une durée globale de 22 heures, et comportant trois types d'épreuves :
formation musicale, pratique instrumentale et aptitude générale ;

- la composante B (formation à la mission opérationnelle), d'une durée de 327 heures, comporte cinq
matières : connaissance du domaine de spécialités musique, formation musicale, pédagogie musicale,
pratique instrumentale et contrôles ;

- la composante C (formation physique et sportive), d'une durée de 26 heures, est consacrée aux
activités physiques générales ;

- la composante D (formation générale et académique), d'une durée de 7 heures, permet d'assister à
des activités musicales extérieures ;

- la composante F (environnement), d'une durée de 8 heures, est dévolue aux formalités
administratives.

3.3.5. Sanction de la formation.

3.3.5.1. Principe de la notation.

La notation est faite de 0 à 20. Une unité de valeur est acquise lorsque le candidat a obtenu, sans note
éliminatoire, une moyenne de 10 sur 20. Le CT 1 résulte de l'obtention de trois unités de valeur ; la première
d'entre elles est constituée par l'examen d'entrée en stage (UV 1), les autres sont obtenues lors du stage
national.

3.3.5.2. Titres délivrés.

Le certificat technique du 1er degré « instrumentiste » ou le certificat technique du 1er degré « chef de
pupitre  » sont attribués par le président de la commission d'examen.

3.3.5.3. Échec à la formation.



Les candidats ayant échoué à une ou deux unités de valeur (UV 2, UV 3) peuvent les représenter lors d'une
session d'examen ultérieure.

4. ORGANISATION DE LA FORMATION.

    4.1. Acteurs et rôles.

4.1.1. Élaboration des programmes et réalisation de la formation.

La responsabilité de l'élaboration des contenus des actions de formation et la réalisation de la formation
incombent au CMMAT. L'approbation générale des programmes de formation relève du commandement de la
formation de l'armée de terre (CoFAT).

4.1.2. Commission d'examen, diffusion des résultats et attribution des titres.

4.1.2.1. Commission d'examen.

Les examens (admission, fin de stage et rattrapage) sont passés devant une commission comprenant :

- un officier supérieur, président ;

- un chef de musique, vice-président ;

- deux sous-officiers supérieurs sous-chef de musique ou titulaire d'un brevet supérieur de technicien
de l'armée de terre (BSTAT) du domaine, membres.

4.1.2.2. Attribution des diplômes.

Le CP est attribué par le directeur du CMMAT. Le CTE et le CT 1 sont attribués par le président de la
commission d'examen.

    4.2. Procédures et calendrier de la préparation et de la conduite de la formation.

Niveau initial.

La formation de spécialité initiale (FSI) est organisée sous forme d'une session annuelle centralisée
conformément aux prescriptions de la directive de sixième référence.

Niveau élémentaire.

La formation de spécialité élémentaire (FSE) est enchaînée à la FSI au cours d'une seule session annuelle.

    4.3. Moyens humains, matériels et budgétaires.

4.3.1. Moyens humains.

4.3.1.1. Commissions d'examen.

La composition des commissions d'examen figure au calendrier des actions de formation du CoFAT.

4.3.1.2. Enseignement.

L'enseignement est réalisé par les cadres du CMMAT et par un renfort en personnel militaire ou civil
vacataire.



Les renforcements en personnel militaire pour la réalisation de certaines actions de formation sont planifiés
dans le calendrier des actions de formation établi par le CoFAT.

Le renfort en musique, en qualité de « troupes de manœuvre », est assuré en priorité par les musiques de la
région terre Ile-de-France (RT IDF).

4.3.2. Moyens matériels et budgétaires.

Les moyens matériels et budgétaires sont mis en place par la RT IDF.

5. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES.

Homologation des titres et diplômes ; prise en compte de la formation civile du personnel recruté.

L'ensemble des candidats au recrutement est soumis à l'obligation d'un agrément technique.

Il n'existe donc pas, à ce jour, de correspondance entre les diplômes civils et ceux du domaine de spécialités
musique.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général, sous-chef d'état-major, organisation-ressources humaines,

Thierry DE BOUTEILLER.

Figure 1.  





ANNEXE II.
NATURE ET CŒFFICIENTS DES ÉPREUVES DE SPÉCIALITÉS.

Appendice II.1. Certificat pratique (CP) « instrumentiste assistant ».

Appendice II.2. Certificat technique élémentaire (CTE) « instrumentiste assistant ».

Appendice II.3 a. Examen d'entrée en stage (UV 1) du certificat technique du 1er degré (CT 1)
« instrumentiste ».

Appendice II.3 b. Examen de fin de stage (UV 2, UV 3) du certificat technique du 1er degré (CT 1)
« instrumentiste ».

Appendice II.4 a. Examen d'entrée en stage (UV 1) du certificat technique du 1er degré (CT 1) « chef de
pupitre ».

Appendice II.4 b. Examen de fin de stage (UV 2, UV 3) du certificat technique du 1er degré (CT 1) «  chef de
pupitre ».



APPENDICE II.1.
CERTIFICAT PRATIQUE (CP) «INSTRUMENTISTE ASSISTANT ».

Composante. Épreuves. Cœfficients. Nature des épreuves.

B. Formation à la mission opérationnelle. Cérémonial 3 Épreuve écrite (QCM).

Domaine musique 2 Épreuve écrite (QCM).

Pratique instrumentale 14 Épreuves pratiques.

Epreuve instrumentale 6

Déchiffrage 4

Répertoire militaire 4

Technique de la parade 4 Épreuve pratique.

Note d'aptitude. 2

Total : 25

Nota. — QCM : Questionnaire à choix multiples. Plusieurs épreuves peuvent être regroupées en un seul
QCM.



APPENDICE II.2.
CERTIFICAT TECHNIQUE ÉLÉMENTAIRE (CTE) « INSTRUMENTISTE ASSISTANT ».

Composante. Épreuves. Cœfficients. Nature des
épreuves.

A. Formation au comportement
militaire.

Le comportement du soldat dans l'exercice quotidien
de son métier.

3 Épreuves écrites.

Le comportement du soldat dans le milieu civil 2

Le comportement du soldat dans l'exécution de sa
mission

3

B. Formation à la mission
opérationnelle.

Cérémonial 5 Épreuve écrite.

Domaine musique 5 Épreuve écrite.

Répertoire courant 12 Épreuve pratique.

Déchiffrage 10 Épreuve pratique.

D. Formation administrative et
technique.

Gestion et soutien du personnel 2 Épreuves écrites.

Action sociale 1

Sécurité de la défense 2

Note d'aptitude. 5

Total : 50



APPENDICE II.3 A.
EXAMEN D'ENTREE EN STAGE (UV 1) DU CERTIFICAT TECHNIQUE DU 1ER DEGRE (CT 1)

« INSTRUMENTISTE ».

Composante. Épreuves et sous-matières. Cœfficients. Nature des épreuves.

Contrôle. Épreuves instrumentales. Épreuves pratiques.

Morceau de concours avec accompagnement 5

Déchiffrage sans accompagnement 3

Épreuve d'aptitude. Entretien.

Entretien avec le jury 2

Total : 10

Les épreuves d'entrée en stage sont identiques à celles de l'« admission  » de l'agrément technique, prévues
pour les candidats semi-direct et les engagés volontaires sous-officiers (EVSO).

La moyenne générale de ces épreuves est attribuée à l'UV 1 du CT 1 «  instrumentiste ».



APPENDICE II.3 B.
EXAMEN DE FIN DE STAGE (UV 2, UV 3) DU CERTIFICAT TECHNIQUE DU 1ER DEGRÉ (CT 1)

« INSTRUMENTISTE ».

A) EXAMEN DE L'UV 2, CŒFFICIENT 5.

Notation (et note éliminatoire).

Le QCM est de 30 questions, le total des bonnes propositions est de 40.

Chaque bonne proposition trouvée rapporte 1 point.

Equation 1.  

n : nombre de bonnes réponses, n´ : nombre de mauvaises réponses.

Note éliminatoire : Toute note inférieure à 8 sur 20 est éliminatoire.

Nature des épreuves. Cœfficients. Observations.

1. Épreuve sur le cérémonial militaire, le domaine musique et la culture
musicale

3 QCM, durée  : 2 heures.

2. Note de stage 2

B) EXAMEN DE L'UV 3, COEFFICIENT 10.

Note éliminatoire : Toute note inférieure à 8 sur 20 est éliminatoire.

Nature des épreuves. Cœfficients. Observations.

1. Épreuve de pratique instrumentale 10

Lecture à vue (déchiffrage) 3

Petit ensemble 3

Répertoire militaire 4



APPENDICE II.4 A.
EXAMEN D'ENTRÉE EN STAGE (UV 1) DU CERTIFICAT TECHNIQUE DU 1ER DEGRÉ (CT 1) «

CHEF DE PUPITRE ».

Composante. Épreuves et sous-matières. Cœfficients. Nature des épreuves.

Contrôle. Formation musicale 5

Dictées musicales 2 Épreuves écrites.

Dictée mélodique à une voix.

Dictée mélodique à deux voix.

Dictée d'accords.

Dictée rythmique.

Lecture de notes 1 Épreuves pratiques.

Lecture mélodique 4 clés.

Lecture rythmique.

Solfège chanté avec accompagnement de piano 1 Épreuve pratique.

Théorie musicale 1 Épreuve pratique.

Contrôle. Épreuves instrumentales 12 Épreuves pratiques.

Exécution d'une œuvre imposée avec accompagnement de piano 8

Déchiffrage 4

Aptitude. Entretien avec le jury 3 Entretien.

Total : 20



APPENDICE II.4 B.
EXAMEN D'ENTRÉE EN STAGE (UV 2, UV 3) DU CERTIFICAT TECHNIQUE DU 1ER DEGRÉ

(CT 1) « CHEF DE PUPITRE ».

Composante. Épreuves. Cœfficients. Nature des
épreuves.

Composante B. Tactiques, techniques
spécifiques.

Domaine musique (UV 2) 2

Histoire de la musique militaire. Épreuve écrite.

Formation musicale (UV 2) 6

Lectures. Épreuves
pratiques.

Solfège chanté. Épreuve pratique.

Théorie. Épreuve écrite.

Dictées. Épreuves écrites.

Épreuves instrumentales (UV 3) 9 Épreuves
pratiques.

Exécution d'une œuvre imposée avec
accompagnement de piano

5

Déchiffrage 3

Répertoire militaire 1

Pédagogie musicale 2 Épreuve pratique.

Travail de pupitre.

Aptitude Note de directeur de stage (UV 3) 1

Total : 20

Notes éliminatoires.

Toute note inférieure à 6 sur 20 est éliminatoire dans les épreuves suivantes :

- domaine musique ;

- formation musicale.

Toute note inférieure à 10 sur 20 est éliminatoire dans les épreuves suivantes :

- exécution d'une œuvre imposée, avec accompagnement de piano ;

- déchiffrage ;

- pédagogie musicale.


